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/E/

Pendaries donnation ./.

Au nom de dieu soit scaichent tous
presans et advenir que l( )an mil six cens trente ung
et le septiesme jour du mois d( )avril avant midi
a villemur diocese bas montauban e(t )sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e
regnant n(ot)re souverain et tres chrestien prince louis
par la grace de dieu roy de france et de navarre
pardevant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne e(t )presans les
tesmoings bas nomes dans ma boutique
a este en personne jean pendaries dict de guillyem
travailleur du boriage des fillols consulat
dud(it) villemur lequel considerant les bons
et agreables services qu( )il a( )receus cy devant
recoit journallemant et espere recevoir a
l( )advenir de jean pegue et de lisette pegue
pere e(t )fille belle fille dudict pendaries e(t )pour
les inciter a continuer les mesmes services
et acistances se recognoissant ]en[ avoir grandem(en)t
besoing de leur service et acistance tant a cauze
de sa viellesse que pour estre charge de( )beaucoup
d( )affaires et prive de toute au(tr)e acistance mesme
de tout ]ses[ secours du coste de jeanne pendariés
sa fille femme de pierre sorbie lesquels
au contraire le pressent et vexent journellemant
pour raison de se qu( )il doibt de reste de la
constitu(ti)on par luy faitte a( )lad(ite) jeanne sa fille,
pour ces cauzes icelluy pendaries et pour la
bonne amitie qu( )il porte a lad(ite) lisette pegue
sa belle filhe et a marie pendaries sa
pettite fille fille de /feu/guilhaume et de lad(ite) pegue
de son bon gre pure e(t )franche volonte non
seduit ny suborne de personne ainsi qu'a dict
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a faitte donnation pure simple et yrrevocable
a jamais a lad(ite) lizette pegue sa belle fille et a
lad(ite) marie pendaries sa pettite fille lad(ite)
pegue presante et acceptant tant pour elle que
pur lad(ite) marie pendaries, scavoir est de
tous et chacungs ses biens et droictz m(e)ubles et
im(me)ubles presans et advenir ne reservant
led(it) pendaries que tant seullemant l( )ususfruit
et jouissance pendant sa vie et a chacune d elle
la moitie de sesd(its) biens a( )la charge que
seront teneues de paier tous debtes dont
sesd(its) bien sont a( )presant charges par
moitie, et en cas l( )une desd(ites) pegue et pendaries



viendroint a deceder plustot que led(it) jean
pendaries icelluy a voleu que le survibant
eust l( )entiere donnation de ses biens en sa
faveur sur lesquels biens lad(ite) jeanne
pendaries femme dud(it) sorbie ne pourra
prethendre aucun droit payee qu'elle soit
des restes de sa constitu(ti)on, luy prohibant
led(it) jean pendaries de rien quereler ausd(ites)
donataires, et pour plus grans validitte
e(t )fermete de ceste donation et faire voir /qu( )il/ n( )est
interveneu aucun dol ny fraude, lesd(ites) parties
ont voleu icelle estre authorisée et enregistree
au registre du greffe de la cour de monsieur
le juge de villelongue au siege de villemur
et aux fins de fere les requi(siti)ons et pour
les consentemans necessaires lesd(ites)
parties ont nommés, sçavoir ladicte
pegue tant pour elle qué pour sad(ite) fille
m(aîtr)e gabriel prouho, et ledict pendaries
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m(aîtr)e jean neyronis advocatz postulantz
en lad(ite) cour ausquels ils donnent pouvoir
de faire tout ce qu( )il sera requis sur ce
subject avec promesse d( )agréer tout ce que
par eulx sera faict ainsi de dessus
a este declaire e(t )promis observer par lesd(ites)
parties ch(ac)unes pour son regard a( )l( )obliga(ti)on
de tous leurs biens m(e)ubles im(me)ubles
presans et advenir qu( )ilz ont soubmis aux
rigueurs de justice et l( )ont jure ez
presances de anthoine gay bourgeois
bertaud de( )neupces marchant grossier, jean
puilaurens m(aîtr)e jean serin prat(icie)en et jean
vigouroux marchant dud(it) villemur
habitans signes lesd(ites) parties ont
dict ne sçavoir et moy no(tai)re requis ./

Gay, p(rese)nt        De Nupces     Vigouroux

    Serin, p(rese)nt            Puilaurens, p(rese)nt

                                         Esteverin, not(aire) r(oyal)
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